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    MMéédduulllliieennnnee  

  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  
  

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Réunion du 11 Avril 2011 

 
Le Conseil communautaire, dûment convoqué par lettre en date du 5 avril 2011, s’est réuni sous la présidence 
d’Yves LECAUDEY, le lundi, 11 avril 2011 à 18h00, à Castelnau-de-Médoc (Salle du Moulin des Jalles).    

 
Etaient présents : 

AVENSAN Francine PICAUT 
Brigitte DAULIAC 
Didier BOURSIER 

BRACH Denis CHAUSSONNET 
Carmen PICAZO 

CASTELNAU-DE-MEDOC Jean-Claude DURRACQ 
Bernard DIOT  
Joël DURET 

LISTRAC-MEDOC Allain BOUCHET 
Marie-Hélène CHANFREAU 

MOULIS-EN-MEDOC Christian LAGARDE 
Evelyne VICENTE 

Jean-Pierre CAMPISTRE 
LE PORGE Jésus VEIGA 

Annie FAURE 
SAINTE-HELENE Yves LECAUDEY 

Pierre DUBOURG 
Allain CAMEDESCASSE 

SALAUNES Jean-Marie CASTAGNEAU 
Josiane ECHEGARAY 

Annie TEYNIE 
SAUMOS Pierre-François DE LANGEN 

LE TEMPLE   
 

Etaient excusés : 
Didier PHOENIX, délégué de la commune de BRACH 
Michel PRIOLLAUD, délégué de la commune de LISTRAC-MEDOC 
Pierre ZANINETTI, délégué de la commune du Porge 
Fernand GAILLARDO et Lucette LAFON, délégués de la commune de SAUMOS 
Jean-Luc PALLIN, Stéphane MARTIN et Jean-Pierre BIESSE, délégués de la commune de Le Temple 

 
Etait également présente : 

Marie-Renée CAULET, Directrice Générale des services 
 

Jean-Claude DURRACQ  est nommé secrétaire de séance. 
  

A l’ordre du jour :  
!   Adoption du compte-rendu de la réunion du conseil communautaire du 31 mars 2011  
! Présentation et adoption du compte de gestion 2010 des budgets principal et annexe « Ordures Ménagères », 

« SPANC » et « Zone du Pas du Soc » 
! Présentation et adoption du compte administratif 2010 des budgets principal et annexe : « Ordures Ménagères », 

« SPANC » et « Zone du Pas du Soc » 
! Centre de Santé Scolaire du Médoc 

o Compte rendu d’exécution budgétaire 2010 
o Compte rendu d’activités 2010 
o Présentation du budget 2011  
o Adoption des participations financières des communes 

! Protection de l’environnement – gestion des déchets 
o Redevance spéciale – fixation d’un montant minimum de recouvrement 

! Questions diverses 
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ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 31 MARS 2011   
 
Le compte-rendu du 31 mars 2011, adressé par courrier à chaque conseiller communautaire, est 
adopté à l’unanimité. 
 

 

DELIBERATION N° 11-04-2011 
PRESENTATION ET ADOPTION DES COMPTES DE GESTION 2010 DES BUDGETS 
ANNEXES « ORDURES MENAGERES » « SPANC » « ZONE DU PAS DU SOC » ET 
DU BUDGET PRINCIPAL 
 
BUDGET ANNEXE «ORDURES MENAGERES »  

 
Monsieur Yves LECAUDEY présente le Compte de Gestion 2010 du Budget annexe « ORDURES MENAGERES » 
établi par Monsieur Bernard LAPEYRE, Receveur communautaire, Trésorier de Castelnau-de-Médoc 

 
 Le Conseil communautaire, 
 

" Après s’être fait présenter  
• le Budget de l’exercice 2010 et la décision modificative qui s’y rattache, les titres définitifs des créances à 

recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur communautaire 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif,  

• les états des restes à recouvrer et des restes à payer, 
  

" Après s’être assuré que le receveur  
o a repris dans ses écritures le montant : 
• de tous les titres de recettes émis,  
• de tous les mandats de paiement ordonnancés 

o a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

Considérant que toutes les écritures ont été passées régulièrement 
 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2010  en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 
! Déclare, à l’unanimité, que le Compte de gestion dressé pour l’exercice 2010 pour le Budget Annexe 

« Ordures ménagères » par le Receveur communautaire, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part 
 

BUDGET ANNEXE « SPANC » 
 

Monsieur Yves LECAUDEY présente le Compte de Gestion 2010 du Budget « SPANC » établi par Monsieur 
Bernard LAPEYRE, Receveur communautaire, Trésorier de Castelnau-de-Médoc  

 
 Le Conseil Communautaire, 
 

" Après s’être fait présenter le Budget de l’exercice 2010, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur communautaire accompagné des 
états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, les états des 
restes à recouvrer et des restes à payer étant néants. 

  
" Après s’être assuré que le receveur  

o a repris dans ses écritures le montant : 
•  de tous les titres de recettes émis,  
•  de tous les mandats de paiement ordonnancés 

o a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
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Considérant que toutes les écritures ont été passées régulièrement 
 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2010 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 
! Déclare, à l’unanimité, que le Compte de gestion dressé pour l’exercice 2010 pour le Budget Annexe 

« SPANC » par le Receveur communautaire, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni 
réserve de sa part 

 
 
BUDGET ANNEXE « ZONE DU PAS DU SOC » 
 

Monsieur  Yves LECAUDEY  présente le Compte de Gestion 2010 du Budget « ZONE DU PAS DU SOC » établi 
par Monsieur Bernard LAPEYRE, Receveur communautaire, Trésorier de Castelnau-de-Médoc  

 
 Le Conseil Communautaire, 
 

" Après s’être fait présenter le Budget de l’exercice 2010, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur communautaire accompagné des 
états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, les états des 
restes à recouvrer et des restes à payer étant néants. 

  
" Après s’être assuré que le receveur  

o a repris dans ses écritures le montant : 
• de tous les titres de recettes émis,  
• de tous les mandats de paiement ordonnancés 

o a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

Considérant que toutes les écritures ont été passées régulièrement 
 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2010 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 
! Déclare, à l’unanimité, que le Compte de gestion dressé pour l’exercice 2010 pour le Budget Annexe 

« ZONE DU PAS DU SOC » par le Receveur communautaire, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle 
ni observation, ni réserve de sa part 

 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
Monsieur  Yves LECAUDEY présente le Compte de Gestion 2010 du Budget Principal établi par Monsieur 
Bernard LAPEYRE, Receveur communautaire, Trésorier de Castelnau-de-Médoc 
 
 Le Conseil Communautaire, 

 
" Après s’être fait présenter  

• le Budget de l’exercice 2010 et la décision modificative qui s’y attache, les titres définitifs des créances 
à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur communautaire 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du 
Passif,  

• les états des restes à recouvrer et des restes à payer 
  

" Après s’être assuré que le receveur  
o a repris dans ses écritures le montant : 
• de tous les titres de recettes émis,  
• de tous les mandats de paiement ordonnancés 

o a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
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Considérant que toutes les écritures ont été passées régulièrement 
 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2010 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 

! Déclare, à l’unanimité, que le Compte de gestion dressé pour l’exercice 2010 pour le Budget PRINCIPAL 
par le Receveur communautaire, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de 
sa part 

 
 

DELIBERATION N° 12-04-2011 
BUDGETS ANNEXES « ORDURES MENAGERES » ET « SPANC » ET BUDGET 
PRINCIPAL – PRESENTATION ET ADOPTION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 
2010 

 
    Le Conseil Communautaire,  
 

réuni sous la présidence de Pierre DUBOURG, après que le Président ait quitté la séance, délibérant sur les comptes 
administratifs de l'exercice 2010, dressé par Yves LECAUDEY, Président, après s'être fait présenter les budgets 
Primitifs - Principal et les budgets annexes « ORDURES MENAGERES », « SPANC » et « ZONE PAS DU 
SOC » 2010 et les décisions modificatives de l'exercice considéré,  
 

1° lui donne acte,  de la présentation faite de tous les comptes administratifs des budgets précités, lesquels 
peuvent se résumer ainsi : 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE 
  

DEPENSES 
OU DEFICIT 

RECETTE OU 
EXCEDENTS 

DEPENSES OU 
DEFICIT 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 
DEPENSES OU 

DEFICIT 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

BUDGET ANNEXE "SPANC"            

Résultats reportés   68 814.78   20 207.83 0.00 89 022.61

Opérations de l'exercice 49 162.01 60 907.96 1 428.97 5 907.00 50 590.98 66 814.96

TOTAUX 49 162.01 129 722.74 1 428.97 26 114.83 50 590.98 155 837.57

Résultats de clôture   80 560.73   24 685.86   105 246.59

Restes à réaliser 0.00         0.00

RESULTATS DEFINITIFS   80 560.73 0.00 24 685.86   105 246.59
BUDGET ANNEXE "ORDURES 
MENAGERES"            

Résultats reportés   93 050.00   18 789.12 0.00 111 839.12

Opérations de l'exercice 2 434 116.72 2 383 145.62 176 620.25 133 408.89 2 610 736.97 2 516 554.51

TOTAUX 2 434 116.72 2 476 195.62 176 620.25 152 198.01 2 610 736.97 2 628 393.63

Résultats de clôture   42 078.90   -24 422.24   17 656.66

Restes à réaliser    69 165.88 98 725.00   29 559.12

RESULTATS DEFINITIFS   42 078.90   5 136.88   47 215.78

BUDGET ANNEXE "ZA PAS DU SOC"            

Résultats reportés  146 908.01     72 218.52 146 908.01 72 218.52

Opérations de l'exercice 37 164.31 37 000.00 37 000.00 0.00 74 164.31 37 000.00

TOTAUX 184 072.32 37 000.00 37 000.00 72 218.52 221 072.32 109 218.52

Résultats de clôture 147 072.32     35 218.52   -111 853.80

Restes à réaliser          0.00

RESULTATS DEFINITIFS   0.00 0.00     -111 853.80
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BUDGET PRINCIPAL            

Résultats reportés  383 509.00   4 060.23 0.00 387 569.23

Opérations de l'exercice 3 413 088.57 3 329 547.09 236 842.15 615 128.03 3 649 930.72 3 944 675.12

TOTAUX 3 413 088.57 3 713 056.09 236 842.15 619 188.26 3 649 930.72 4 332 244.35

Résultats de clôture   299 967.52   382 346.11   682 313.63

Restes à réaliser    388 252.67 16 009.00 388 252.77 16 009.00

RESULTATS DEFINITIFS   299 967.52   10 102.44   310 069.96

              

ENSEMBLE            

Résultats reportés 146 908.01 545 373.78 0.00 115 275.70 146 908.01 660 649.48

Opérations de l'exercice 5 933 531.61 5 810 600.67 451 891.37 754 443.92 6 385 422.98 6 565 044.59

TOTAUX 6 080 439.62 6 355 974.45 451 891.37 869 719.62 6 532 330.99 7 225 694.07

Résultats de clôture   275 534.83   417 828.25   693 363.08

Restes à réaliser 0.00   457 418.55 114 734.00   -342 684.65

RESULTATS DEFINITIFS   275 534.83 75 143.70     350 678.53

 
 

2° Constate, à l’unanimité, pour cette comptabilité, les identités de valeurs avec les indications des comptes 
de gestion relatives au report à nouveau, aux résultats d'exploitation de l'exercice et au fonds de 
roulement des bilans d'entrée et des bilans de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes ; 

 3° Les restes à réaliser figurant au budget principal et au Budget annexe « Ordures Ménagères » seront 
repris aux Budgets primitifs 2011 

 4° Arrête, à l’unanimité, les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus  
 

 
DELIBERATION N° 13-04-2011 
BUDGET ANNEXE « ORDURES MENAGERES » 2011 – AFFECTATION DES 
RESULTATS 2010 

 
 Le Conseil communautaire,  
 

. Vu le Budget primitif 2010 et sa décision modificative 

. Vu sa délibération en date du 11 avril 2011 portant approbation du Compte de gestion 2010 établi par Monsieur le 
Receveur communautaire, Trésorier de Castelnau-de-Médoc 
. Vu sa délibération en date du 11 Avril 2011 portant adoption du Compte Administratif 2010 
. Vu l’Instruction budgétaire et comptable, 
. Vu l’état des restes à réaliser joint à la présente délibération 
. Vu les résultats 2010 qui s’établissent comme suit :  

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE 
DEPENSE OU 

DEFICIT 
RECETTE OU 
EXCEDENT 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTE OU 
EXCEDENT 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTE OU 
EXCEDENT 

BUDGET ANNEXE "ORDURES MENAGERES" 

Résultat reporté   93 050.00   18 789.12   111 839.12

Opérations de l'exercice 2 434 116.72 2 383 145.62 176 620.25 133 408.89 2 610 736.97 2 516 554.51

Totaux 2 434 116.72 2 476 195.62 176 620.25 152 198.01 2 610 736.97 2 628 393.63

Résultats de clôture   42 078.90 24 422.24     17 656.66

Restes à réaliser     69 165.88 98 725.00 69 165.88 98 725.00

Résultats définitifs   42 078.90   5 136.88   47 215.78
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Considérant que les résultats d’investissement, après l’intégration de l’état des restes à réaliser 2009, font apparaître 
un solde créditeur d’un montant de 5 136.88  € se décomposant comme suit : 

o Solde de l’exercice ....................................................................................................... - 24 422.24 €  
o Solde des restes à réaliser............................................................................................. 29 559.12 € 

 
Sur proposition du Président, 

 
 Après en avoir délibéré, 
 

! Décide, à l’unanimité, de reprendre le résultat de l’exercice 2010 au Budget Primitif Annexe  « Ordures 
Ménagères » 2011 comme suit : 

 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2010 42 078.90 € 

Affectation obligatoire 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (C/1068) 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068) 
Affectation  à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
Total affecté au c/1068 

0 € 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2010 
Report à reporter (ligne 002) en recettes de fonctionnement 

 
42 078.90 € 

 
 

! La transcription budgétaire de l’affectation du résultat est la suivante : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 
D002 Déficit reporté R002 Excédent reporté D002 Déficit reporté R001 Excédent reporté N-1 

 42 078.90 € 24 422.24 € € 
 
 

  DELIBERATION N° 14-04-2011 
BUDGET ANNEXE « SPANC » 2011 – AFFECTATION DES RESULTATS 2010 
 
 Le Conseil communautaire,  
 

. Vu le Budget primitif 2010 

. Vu sa délibération en date du 11 Avril 2011 portant approbation du Compte de gestion 2010 établi par Monsieur le 
Receveur communautaire, Trésorier de Castelnau-de-Médoc 
. Vu sa délibération en date du 11 Avril 2011 portant adoption du Compte Administratif 2010 
. Vu l’Instruction budgétaire et comptable, 
. Vu les résultats 2010 qui s’établissent comme suit :  

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE 
DEPENSE OU 

DEFICIT 
RECETTE OU 
EXCEDENT 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTE OU 
EXCEDENT 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTE OU 
EXCEDENT 

BUDGET ANNEXE "SPANC" 

Résultat reporté   68 814.78   20 207.83   89 022.61

Opérations de l'exercice 49 162.01 60 907.96 1 428.97 5 907.00 50 590.98 66 814.96

Totaux 49 162.01 129 722.74 1 428.97 26 114.83 50 590.98 155 837.57

Résultats de clôture   80 560.73   24 685.86   105 246.59

Restes à réaliser             

Résultats définitifs   80 560.73   24 685.86   105 246.59

 
 
Considérant qu’il n’y a pas de restes à réaliser 2010 
Considérant que les résultats font apparaître : 
o un excédent d’investissement d’un montant de 24 685.86 €  
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o un excédent de fonctionnement d’un montant de 80 560.73 €  
 
Sur proposition du Président, 
 
 Après en avoir délibéré  
 

! Décide, à l’unanimité, de reprendre le résultat de l’exercice 2010 au Budget Primitif Annexe  « SPANC » 
2011 comme suit : 

 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2010 80 560.73 €  
 

Affectation obligatoire 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (C/1068) 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068) 
Affectation  à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
Total affecté au c/1068 

 
 

 

EXCEDENT D’INVESTISSEMENT CUMULE AU 31/12/2010 
 

24 685.86 € 

 
! La transcription budgétaire de l’affectation du résultat est la suivante : 

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 
D002 Déficit reporté R002 Excédent reporté D001 solde d’exécution N-1 R001 Excédent reporté N-1 

 80 560.73 € € 24 685.86 € 
 
 

DELIBERATION N° 15-04-2011 
BUDGET ANNEXE « ZONE DU PAS DU SOC» 2011 – AFFECTATION DES 
RESULTATS 2010 

 
 Le Conseil communautaire,  
 

. Vu le Budget primitif 2010 

. Vu sa délibération en date du 11 Avril 2011portant approbation du Compte de gestion 2010  établi par Monsieur le 
Receveur communautaire, Trésorier de Castelnau-de-Médoc 
. Vu sa délibération en date du 11 Avril 2011 portant adoption du Compte Administratif 2010 
. Vu l’Instruction budgétaire et comptable, 
. Vu les résultats 2010 qui s’établissent comme suit :  

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE 
DEPENSE OU 

DEFICIT 
RECETTE OU 
EXCEDENT 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTE OU 
EXCEDENT 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTE OU 
EXCEDENT 

BUDGET ANNEXE "PAS DU SOC" 

Résultat reporté 146 908.01     72 218.52   72 218.52

Opérations de l'exercice 37 164.31 37 000.00 37 000.00   74 164.31 37 000.00

Totaux 184 072.32 37 000.00 37 000.00 72 218.52 221 072.32 109 218.52

Résultats de clôture   ‐147 072.32   35 218.52   ‐111 853.80

Restes à réaliser             

Résultats définitifs   ‐147 072.32   35 218.52   ‐111 853.80

 
Considérant qu’il n’y a pas de restes à réaliser 2010 
Considérant que les résultats font apparaître un déficit de fonctionnement d’un montant de 147 072.32 €  

 
Sur proposition du Président, 
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 Après en avoir délibéré  
 

! Décide,  à l’unanimité,  de reprendre le résultat de l’exercice 2010 au Budget Primitif Annexe  ZONE DU PAS 
DU SOC » 2011 comme suit : 

 
DEFICIT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2010 147 072.32 €  

 
Affectation obligatoire 

A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (C/1068) 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068) 
Affectation  à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
Total affecté au c/1068 

 
 
 
 

€ 
 

EXCEDENT D’INVESTISSEMENT CUMULE AU 31/12/2010 
à reporter en dépense d’investissement 

 
35 218.52 € 

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT CUMULE AU 31/12/2010 
Déficit à reporter (ligne 002) en dépense de fonctionnement 

 
0.00 € 

 
! La transcription budgétaire de l’affectation du résultat est la suivante : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

D002 Déficit reporté R002 Excédent reporté R001 solde d’exécution N-1 R1001 Excédent reporté 
147 072.32 €   35 218.52 

 
 
DELIBERATION N° 16-04-2011 
BUDGET PRINCIPAL 2011 : AFFECTATION DES RESULTATS 2010 
 
 Le Conseil communautaire, 
 

. Vu le Budget primitif 2010 et ses décisions modificatives  

. Vu sa délibération en date du 11 Avril 2011 portant approbation du Compte de gestion 2010  établi par Monsieur le 
Receveur communautaire, Trésorier de Castelnau-de-Médoc 
. Vu sa délibération en date du 11 Avril 2011 portant adoption du Compte Administratif 2010 
. Vu l’Instruction budgétaire et comptable, 
. Vu l’état des restes à réaliser joint à la présente délibération 
 
. Vu les résultats 2010 qui s’établissent comme suit : 

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE 
DEPENSE OU 

DEFICIT 
RECETTE OU 
EXCEDENT 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTE OU 
EXCEDENT 

DEPENSE OU 
DEFICIT 

RECETTE OU 
EXCEDENT 

BUDGET PRINCIPAL 

Résultat reporté   383 509.00   4 060.23   387 569.23

Opérations de l'exercice 3 413 088.57 3 329 547.09 236 842.15 615 128.03 3 649 930.72 3 944 675.12

Totaux 3 413 088.57 3 713 056.09 236 842.15 619 188.26 3 649 930.72 4 332 244.35

Résultats de clôture   299 967.52   382 346.11   682 313.63

Restes à réaliser     388 252.67 16 009.00 388 252.67 16 009.00

Résultats définitifs   299 967.52   10 102.44   310 069.96

 
 

Considérant que les résultats après l’intégration de l’état des restes à réaliser 2010 font apparaître un solde positif 
d’investissement d’un montant de 10 102.44 €  se décomposant comme suit : 

o Excédent d’investissement de l’exercice.................................................................................. 382 346.11 €  
o Déficit d’investissement restant à réaliser ..........................................................………………372 243.67 € 
 

 Sur proposition du Président, 
 
 Après en avoir délibéré  
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! Décide, à l’unanimité, de reprendre le résultat de l’exercice 2010 au Budget Primitif Principal 2011 comme suit  
: 

 
 

 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2010 299 967.52 € 

Affectation obligatoire 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (C/1068)  
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068) 
Affectation  à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
Total affecté au c/1068 

 
 
 

179 897.56 € 
120 069.96 € 
179 897.56 € 

 
! La transcription budgétaire de l’affectation du résultat est la suivante : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

D002 Déficit reporté R002 Excédent reporté D001 solde d’exécution N-1 R001 Excédent reporté 
 120 069.96 € 382 346.11 € 

R1068 Excédent de fonctionnement 
capitalisé 

 
 

179 897.56 € 
 
 

DELIBERATION N° 17-04-11 
BUDGET PRINCIPAL – CENTRE DE SANTE SCOLAIRE DU MEDOC  

• COMPTE-RENDU D’EXECUTION BUDGETAIRE 2010 
• COMPTE RENDU D’ACTIVITES 2010 
• ADOPTION DES PARTICIPATIONS FINANCIERES DES COMMUNES 2011 

 
• COMPTE-RENDU D’EXECUTION BUDGETAIRE 2010 

 

DEPENSES 
EXECUTION 

BUDGETAIRE 
2010 

RECETTES EXECUTION 
BUDGETAIRE 2010 

DETAIL DES CHARGES MONTANT DETAIL DES RECETTES MONTANT 

. Loyers 11 885.49     

    Local CASTELNAU-de-MEDOC 7 807.48
Excédent antérieur reporté  
 3 376.30

    Charges sur local CASTELNAU-de-
MEDOC 4 078.01 Participations  des communes  15 923.44

. Autres charges de gestion courante 3 622.96     
   Assurances  294.67     
    Affranchissement 199.60     
    Téléphone  et internet 2 286.99     
    Fournitures de bureau 0.00     
    Frais divers de gestion 0.00     
    Maintenance  841.70     

Sous-total 1 15 508.45     
        
. Dépenses d'installation 299.00     
   Matériel médical   299.00     
   Achat matériel de bureau et (ou) 

informatique       
        

Sous-total 2 299.00     

TOTAL DEPENSES 15 807.45 TOTAL  DES RECETTES 19 299.74

    

RESULTAT DE L'EXERCICE 2010 115.99   
RECETTES 15 923.44   
DEPENSES 15 807.45   
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EXCEDENT ANTERIEUR 3 376.30   

RESULTAT GLOBAL 3 492.29   
• COMPTE RENDU D’ACTIVITES 2010 

 
En 2009-2010 : Les secteurs de Castelnau (Arcins, Castelnau, Listrac, Moulis, Ste Hélène) et de Soulac (Grayan, 
Jau, Le Verdon, Soulac, St Vivien, Talais, Vensac) étaient couverts par un médecin scolaire : le Dr Genet, exerçant 
par ailleurs sur St Médard - St Aubin.  
L’équipe comportait une secrétaire médico-scolaire à plein-temps : Mme Nathalie Chassignoux et 7 infirmières scolaires 
pour chaque établissement secondaire du Médoc, s’étendant pour les collèges, les établissements primaires de leur bassin 
de recrutement : 
 
Mme Anne AUDEBERT 
Mme Lydie Flore COTTERET 
Mme Véronique GIORDAN 
Mme Elisabeth HELLEC 
Mme Céline LESBURGUERES  
Mme Anne MINDREN 
Mme Sylvie TRANI 
 

Nombre d’élèves dans le Médoc : 
- 3 311 élèves en maternelle dont 1 059 en grande section 
- 5 379 élèves en élémentaire dont 48 en CLIS (classe d’intégration scolaire) 
- 3 644 élèves en collège  dont 99 en SEGPA (section d’étude générale par alternance) et 8 UPI (unité pédagogique 

d’intégration) 
- 965 élèves en lycée dont 300 en L.P. 

 
Activités médicales 
 
Les visites médicales sur machines dangereuses des lycées professionnels de Lesparre et Pauillac ont été effectuées par 
des médecins de l’inspection académique et par des médecins d’autres secteurs de la Gironde. 
 
Pour les urgences des secteurs de Pauillac, Lesparre et Hourtin, là aussi des médecins scolaires de divers secteurs de 
Gironde ont été affectés et ne se déplaçaient que sur demandes des établissements. 
 
Pour le secteur de Castelnau du Médoc  les activités du médecin scolaire, comme pour l’ensemble de département ont 
été  effectuées normalement selon les priorités de service 

 
- Scolarisation des élèves porteurs de maladies chroniques ou de longues durée (PAI = 55 primaire dont 6 

pour dyslexie-dysorthographie +, 45 en collège dont 37 pour troubles spécifiques (dyslexie, dysphasie, TDA/H, 
dyscalculie) assistance pédagogique à domicile, aménagements aux examens, procédures de bonus médicaux 
pour les orientations en LP) 

- Accueil des élèves porteurs de handicap (38 élèves en primaire + 2 en collège incluant également le suivi 
des élèves de la CLIS de Castelnau : 24 interventions en 2009-10) : Participation aux projets personnalisés de 
scolarisation, ESS, aménagements aux examens 

- Bilan ciblé des élèves de GS de maternelle avant leur entrée au CP (1 heure par bilan spécialisé). Cet 
examen concerne des élèves porteurs de maladies chroniques, de handicaps ou risquant de présenter des 
difficultés d’apprentissage (troubles du comportement, retard dans les pré requis des apprentissages : phonologie, 
traitement visuel, langage, compétences en calcul…) = 61 

- Suivi des élèves repérés lors de ce bilan durant la poursuite de leur scolarité en cas de difficultés 
d’apprentissage ou de santé. 

- Repérage, bilan et adaptation de la scolarité des élèves présentant des difficultés scolaires, troubles des 
apprentissages, troubles du comportement et/ou une souffrance psychique (examens médicaux à la 
demande effectués au CMS pour l’ensemble du secteur) = 39 en collège et 87 en primaire (1 heure par bilan 
spécialisé) 

- Examens à la demande d’élèves présentant des problèmes de santé physique : 12   
- Evaluation et prise en charge des situations de maltraitance ou d’enfant en risque : 15 interventions 
- Formation des personnels des collectivités territoriales d’Avensan sur les PAI (2009  et 2010) 
- Formation des enseignants du primaire du secteur sur les troubles spécifiques des troubles des 

apprentissages (2011) 
- Travail de lien et étroite collaboration avec les orthophonistes, orthoptiste et psychologues de Castelnau et 

autres communes proches ainsi que le CSMI de Pauillac 
- Intervention et conseils techniques divers auprès des familles, enseignants, directeurs d’établissements, 

personnels des collectivités territoriales, gestion des évènements traumatisants, conseils de prophylaxie en cas de 
maladies transmissibles survenant en milieu scolaire ; 

 
Pour le secteur de Soulac 

 
-  Scolarisation des élèves porteurs de maladies chroniques ou de longues durée (PAI = 16 primaire + 6 en 

collège) 
- Accueil des élèves porteurs de handicap (12 élèves en primaire) 
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- Bilan ciblé des élèves de GS de maternelle avant leur entrée au CP). Cet examen concerne des élèves 
porteurs de maladies chroniques, de handicaps ou risquant de présenter des difficultés d’apprentissage (troubles 
du comportement, retard dans les pré requis des apprentissages : phonologie, traitement visuel, langage, 
compétences en calcul…) = 17 (1 heure par bilan spécialisé 

- Repérage, bilan et adaptation de la scolarité des élèves présentant des difficultés scolaires, troubles des 
apprentissages, troubles du comportement et/ou une souffrance psychique (examens médicaux à la 
demande effectués au CMS pour l’ensemble du secteur) = 3 en collège et 21 en primaire (1 heure par bilan 
spécialisé) 

 
Activités des infirmières 
 
Les infirmières, pour l’ensemble du Médoc, dépendant d’un collège effectuent 

- les bilans systématiques de 6è 
- de CE2 
- et de GS, permettant de participer au ciblage des bilans médicaux 

 
Elles sont présentes plusieurs demi journées par semaine dans leur collège pour soins, dépistages, éducation à la santé, 
conseil technique infirmier. 

 
 
• BUDGET PRIMITIF 2011 DU CENTRE DE SANTE SCOLAIRE 

 

DEPENSES 
Exécution 
budgétaire 

2010 
PROJET BP 

2011 RECETTES 
Exécution 
budgétaire 

2010 
PROJET 
BP 2011 

DETAIL DES CHARGES     DETAIL DES RECETTES MONTANT MONTANT

. Loyers 11 885.49 13 500.00       
    Local CASTELNAU-de-MEDOC 7 807.48 9 000.00 Excédent antérieur reporté  3 376.30 3 492.29
    Charges sur local CASTELNAU-de-

MEDOC 4 078.01 4 500.00
Participations  des 
communes  15 923.44 16 282.12

. Autres charges de gestion courante 3 622.96 5 312.00       
   Assurances  294.67 312.00       
    Affranchissement 891.97 1 400.00       
    Téléphone  et internet 2 286.99 2 800.00       
    Fournitures de bureau 0.00 700.00       
    Frais divers de gestion 0.00 100.00       
    Maintenance  149.33         

Sous-total 1 15 508.45 18 812.00       
            
. Dépenses d'installation 299.00 962.41       
   Matériel médical   299.00 600.00       
   Achat matériel de bureau et (ou) 

informatique   362.41       
            

Sous-total 2 299.00 962.41       

            

TOTAL DEPENSES 15 807.45 19 774.41 TOTAL  DES RECETTES 19 299.74 19 774.41
 
 
• ADOPTION DES PARTICIPATIONS FINANCIERES DES COMMUNES 2011 

 
 Le Conseil communautaire, 

 
. Vu sa délibération en date du 26 mai 2009 portant autorisation, à l’unanimité, sous la réserve expresse que toutes 
les communes du secteur du CCSM signent préalablement un avenant autorisant ce transfert, la prise en charge de 
la gestion administrative du Centre de santé scolaire du Médoc, 
. Vu les délibérations des communes de Arcins, Arsac, Avensan, Bégadan, Blaignan, Brach, Cantenac, Carcans, 
Castelnau-de-Médoc, Cissac-Médoc, Civrac-en-Médoc, Couquéques, Cussac-Fort-Médoc, Gaillan-en-Médoc, 
Grayan-et-l’Hopital, Hourtin, Jau-Dignac et Loirac, Labarde, Lacanau, Lamarque, Lesparre-Médoc, Listrac-Médoc, 
Margaux, Moulis-en-Médoc, Naujac-sur-Mer, Ordonnac, Pauillac, Le Pian-Médoc, Prignac-en-Médoc, Queyrac, 
Saint-Christoly-de-Médoc, Saint-Estèphe, Saint-Germain-d’Esteuil, Sainte-Hélène, Saint-Julien-Beychevelle, Saint 
Laurent-Médoc, Saint-Sauveur, Saint Seurin-de-Cadourne, Saint Vivien-de-Médoc, Saint-Yzans-de-Médoc, Soulac-
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sur-Mer, Soussans, Talais,  Valeyrac, Vendays-Montalivet, Vensac, Le Verdon-sur-Mer, Vertheuil autorisant le 
transfert par le Syndicat Intercommunal des collèges du Centre Médoc (en voie de dissolution) de la gestion 
administrative du Centre de Santé Scolaire du Médoc à la Communauté de communes « Médullienne » et la 
signature d’une convention (pour les communes membres du SICOCEM) ou d’un avenant à la convention qui les liait 
avec le SICOCEM (toutes les autres communes) 
. Vu le projet prévisionnel de budget 2011 du centre de santé scolaire du Médoc 
 
Considérant qu’à la rentrée scolaire 2010-2011, 13 346 élèves étaient inscrits dans un des établissements scolaires 
public ou privé sous contrat (maternelles, primaires, collèges, lycées) rattachés au centre de santé de scolaire du 
Médoc 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

! Donne, à l’unanimité, acte au président de la présentation du compte-rendu d’exécution budgétaire et du 
rapport d’activités 2010 du Centre de Santé Scolaire du Médoc 

!  Maintient, à l’unanimité, la participation 2011 des communes aux charges de fonctionnement du Centre de 
Santé Scolaire du Médoc à 1.22 € (UN EURO VINGT-DEUX CENTIMES) par élève inscrit à la rentrée 
scolaire 2010-2011 dans un des établissements scolaires public ou privé sous contrat, soit une recette 
attendue de 16 282.12. € 

! Charge, à l’unanimité, le président de 
o transmettre la présente délibération à toutes les communes concernées,  
o recouvrir auprès de chaque commune, le montant de sa participation telle qu’elle apparaît sur le tableau 

qui sera joint à la présente délibération 
 

 
Délibération n° 18-04-11 
REDEVANCE SPECIALE POUR L’ANNEE 2011 – SEUIL MINIMUM POUR LE 
RECOUVREMENT DE CETTE REDEVANCE                                                                              
 

Le Conseil communautaire, 
 

. Vu l’arrêté préfectoral en date du 04 novembre 2002 portant de création de la communauté de communes 
« Médullienne »  
. Vu ses statuts et notamment la compétence  « PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT - 
Collecte et Traitement des déchets ménagers et assimilés 
. Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2224-14 et L 2333-78 portant institution 
de la redevance spéciale pour la collecte et l’élimination des déchets assimilés aux ordures ménagères pour les 
producteurs  
. Vu sa délibération en date du 08 octobre 2004 portant instauration de la redevance spéciale sur le territoire de la 
communauté de communes « Médullienne » 
. Vu sa délibération n° 69-12-10 en date du 1er décembre 2010 portant fixation du tarif de la redevance spéciale due 
au titre de l’exercice 2011 à 0.0415 € le litre. 
 
Considérant que la Trésor public engage des poursuites à partir de 5 €, que les frais de relance s’élèvent à 7.50 €, il 
conviendrait de fixer un seuil minimum pour émission de titre de recettes.     

 
 Après en avoir délibéré 
 
 

! Décide, à l’unanimité, de ne pas fixer de seuil minimum de redevance spéciale pour émission d’un titre 
de recette. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
POLITIQUE D’ACTION SOCIALE POUR LE PERSONNEL DES COLLECTIVITES TERRITORIALE : La 
communauté de communes « Médullienne » a adhéré au C.N.A.S. dans le cadre de la politique d’action sociale en 
direction du personnel, obligatoire depuis la loi n°2007-209 du 19 février 2007, Evelyne VICENTE rend compte au 
conseil communautaire de l’assemblée générale du C.N.A.S. auquel elle a participé au titre de représentant la CdC, 
accompagné de Sandra PARCOLLET, représentant le personnel de la CdC. Elle précise qu’à l’exception de 4 
communes, dont la commune de MOULIS-EN-MEDOC 

 
Le conseil communautaire se réunira pour le vote des Budgets le mardi 26 avril à la salle des fête de BRACH. 

 
A 20 heures, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


